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Localisation  

 
PLU approuvé  PLU modification n°1 

  
Création d’une zone UT1 et d’une zone UT2  

Cette correction de zonage vise à adapter les règles de la hauteur dans les secteurs destinés à 
l’hébergement touristique, en fonction des caractéristiques des constructions existantes les plus 
proches, afin d’assurer leur intégration paysagère dans leur environnement et une homogénéité 
d’ensemble. 

La zone UT est donc scindée en deux sous-secteurs :  

- une zone UT1 qui autorise des bâtiments avec une hauteur maximum de 12m (soit la hauteur 
de la zone UT auparavant), 

- une zone UT2 qui autorise de bâtiments avec une hauteur de 10m 

Nota : le périmètre de la zone UT demeure inchangé malgré la nouvelle distinction entre les deux 
zones  
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Localisation  

 
PLU approuvé  PLU modification n°1 

  
Création d’une zone UT1 et d’une zone UT2  

Cette correction de zonage vise à adapter les règles de la hauteur dans les secteurs destinés à 
l’hébergement touristique, en fonction des caractéristiques des constructions existantes les plus 
proches, afin d’assurer leur intégration paysagère dans leur environnement. 

La zone UT est donc scindée en deux sous-secteurs. : une zone UT1 qui autorise des bâtiments avec 
une hauteur maximum de 12m (soit la hauteur de la zone UT auparavant), et une zone UT2 qui 
autorise de bâtiments avec une hauteur de 10m 
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Localisation  

 
PLU approuvé  PLU modification n°1 

  
Création d’une zone 1AUTa2  

Cette correction de zonage vise à adapter les règles de la hauteur dans les secteurs destinés à 
l’hébergement touristique, en fonction des caractéristiques des constructions existantes les plus 
proches, afin d’assurer leur intégration paysagère dans leur environnement. 

La zone 1AUTa est modifiée en une zone 1AUta2, qui autorise des bâtiments avec une hauteur 
maximum de 10m. 
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Localisation  

 
PLU approuvé  PLU modification n°1 

  
Redéfinition des limites entre les zones 1AUB et 1AUC sur le secteur de Suize 

Le zonage sur le secteur de Suize se répartit entre une zone 1AUB et une zone 1AUC. 

La correction vise à adapter le contour des zones 1AUB et 1AUC sur le secteur de l’OAP de Suize en 
reclassant les parcelles C5405 et 5406 en zone 1AUC pour prendre en compte les réalités physiques du 
terrain et les contraintes topographiques. La configuration des parcelles C5405 et 5406 ne permet pas 
de développer des formes denses d’habitat collectif. 
Une construction de type chalet individuel ayant été construite à l’aval de l’ER (parcelle 5406), il s’agit à 
travers cette modification de zonage de maintenir une cohérence d’ensemble des formes urbaines et 
architecturales sur cet espace : formes denses (de type collectif) en amont de la voirie de desserte et 
formes intermédiaires à l’aval. 
Ce reclassement porte sur une surface de 0,3ha. 
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Localisation  

 
PLU approuvé  PLU modification n°1 

  
Ajustement de la servitude de piste nordique sur le secteur des « Petays », 

Il s’agit de mettre à jour la délimitation de la servitude L.151-38 du code de l’urbanisme identifiant 
le domaine de ski nordique afin de se conforter à la réalité d’usage et de pratique en période 
hivernal. 

Cet ajustement ne vient pas contraindre l’usage agricole et naturel existant des parcelles. 
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Localisation  

 
PLU approuvé  PLU modification n°1 

  
Ajustement des emplacements réservés n°96 et 100 sur le secteur de la Broderie et pont de 
la Broderie 

Il s’agit de corriger le tracé des ER n°96 et 100 afin de permettre des liaisons piétonnes efficientes 
et d’identifier le domaine de ski nordique afin de se conforter à la réalité d’usage et de pratique en 
période hivernal. 
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Localisation  

 
PLU approuvé  PLU modification n°1 

  
Suppression de l’ER n°16 

Compte tenu de la configuration du site et de la topographie, il s’avère que le bouclage prévu en 
amont via la route des Cotes (dans l’OAP) est difficile du point de vue technique et entraînerait des 
déblais et remblais conséquents, avec des murs de soutènement impactant fortement le paysage 
et la perception du site depuis les vues lointaines.  

Pour des raisons de faisabilité, l’ER n°16 est donc supprimé. 

 L’OAP précise toutefois des principes d’aménagement à respecter en matière de desserte et d’accès, 
à savoir :   

- Le secteur sera desservi via un seul accès à l’aval du site depuis la RD4 

- L’intersection avec la RD4 doit faire l’objet d’un traitement si la desserte des secteurs n’assure pas un 
bouclage 

- La voirie interne devra présenter une aire de retournement adaptée aux usages 
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Localisation  

 
PLU approuvé  PLU modification n°1 

  
Réduction de l’ER n°46 

La collectivité a souhaité mettre à jour cet emplacement réservé qui a fait l’objet de réalisation en 
partie (notamment en lien avec la route du Chinaillon). 

L’ER n°46 est donc réduit dans sa partie amont. 
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Localisation  

 
PLU approuvé  PLU modification n°1 

  
Ajustement des ER n°94 et 87 

La collectivité a souhaité mettre à jour ces deux emplacements réservés pour des raisons de 
faisabilité technique.  

En effet le tracé identifié au PLU approuvé ne permet pas la réalisation de l’ouvrage prévu, il faut 
donc légèrement agrandir les ER en partie amont pour la construction d’un pont sur le ruisseau, la 
gestion des organes porteurs et les rayons de giration. 
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Localisation  

 
PLU approuvé  PLU modification n°1 

  
Identification d’une zone Nm pour encadrer les zones de dépôts de matériaux solides 
(renforcement des berges) sur les secteurs de la « Mottaz »  

Dans le cadre d’échanges et d’études menés avec le SM3A, RTM et l’ONF, la commune doit intégrer 
la gestion des risques liées à la présence des cours d’eau par la mise en place de plages de dépôts 
de matériaux solides sur les torrents du Chinaillon et de la Duche. 

Il a donc été validé la création d’un secteur Nm en zone naturelle sur le tracé de ce torrent du 
Chinaillon pour accueillir une zone de dépôts de matériaux solides avec un règlement écrit adapté 
permettant ce type de travaux de gestion. 

Des études environnementales ont été effectuées, précisant les mesures à prendre en compte pour 
la réalisation de cette zone. 
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Localisation  

 
PLU approuvé  PLU modification n°1 

  
Identification d’une zone Nm pour encadrer les zones de dépôts de matériaux solides 
(renforcement des berges) sur le secteurs de «Lormay  »  

Dans le cadre d’échanges et d’études menés avec le SM3A, RTM et l’ONF, la commune doit intégrer 
la gestion des risques liées à la présence des cours d’eau par la mise en place de plages de dépôts 
de matériaux solides sur les torrents du Chinaillon et de la Duche 

Il a donc été validé la création d’un secteur Nm en zone naturelle sur le tracé de ce torrent de la 
Duche à Lormay pour accueillir une zone de dépôts de matériaux solides avec un règlement écrit 
adapté permettant ce type de travaux de gestion. 

Des études environnementales ont été effectuées, précisant les mesures à prendre en compte pour 
la réalisation de cette zone (voir document en annexe « étude environnementale faune-
flore_Alp’pages et Ecoscim environnement). Il est à noter que la future zone empiète sur une zone 
identifiée avec un corridor écologique. 
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Mise en place d’un atlas cartographique pour le repérage des bâtiments pour préservation des 
toitures en tavaillons et ancelles de bois.  

La Commune du GRAND BORNAND est attentive au choix des matériaux de couverture utilisés pour les 
constructions nouvelles et rénovations de bâtis existants, lors des projets soumis à autorisations 
d’urbanisme qui lui sont présentés. 

La collectivité a donc souhaité identifier au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme les bâtiments 
pour lesquels seuls sont autorisées les couvertures en tavaillons épais, ou bien en ancelles et tavaillons de 
bois de pays et ainsi ne pas généraliser cette règle à l’ensemble du bâti du territoire. 

Ce travail précis et exhaustif a permis d’identifier plus de 500 bâtiments patrimoniaux dont les couvertures 
devront respecter des matériaux traditionnels. 

Afin de rendre lisible les plans de zonage, un atlas cartographique spécifique a été mise en place (voir atlas 
et extraits ci-dessous). Cet atlas a été réalisé sous format CNIG et permet un inventaire géoréférencé avec 
une base de données attachée. 
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Tableau de surface des zones avant procédure 

 
 

Tableau de surface des zones après procédure 
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V. ÉVOLUTIONS APPORTÉES AU REGLEMENT 
 

A. JUSTIFICATION  
 

Aujourd'hui, après plusieurs mois de pratique, la commune du Grand-Bornand souhaite modifier son 
règlement pour une meilleure gestion de ses autorisations du droit des sols. 

 

Évolution dans le cadre de la modification n°1 :  

Ajout au règlement en bleu 

Suppression en rouge barré 

 

Dispositions applicables aux zones UT et UTA 

Dispositions modifiées Justifications 

 

Zone UT (1 et 2) : zone d’hébergements hôteliers et 
touristiques. La zone UT1 correspond aux secteurs de 
densité élevée. La zone UT2 correspond aux secteurs de 
densité moyenne. 

Zone UTA2 : zone majoritairement d’hébergements 
hôteliers et touristiques pouvant admettre jusqu’à 40% de 
surfaces de plancher d’une ou plusieurs autres destinations 

 

  

Cette correction vise à adapter les règles de 
la hauteur dans les secteurs destinés à 
l’hébergement hôtelier et touristique, en 
fonction des caractéristiques des 
constructions existantes les plus proches, afin 
d’assurer leur intégration paysagère dans 
leur environnement. 

Il s’agit de rechercher une cohérence 
d’ensemble architecturale et urbaine à 
l’échelle du territoire, sans remettre en cause 
les équilibres du PADD. 

La zone UT est donc scindée en deux sous-
secteurs :  

- une zone UT1, secteur de densité 
élevée qui autorise des bâtiments 
avec une hauteur maximum de 
12m (soit la hauteur de la zone UT 
auparavant),  

- une zone UT2, secteur de densité 
moyenne qui autorise de bâtiments 
avec une hauteur de 10m 

La zone UTA devient une zone UTA2  
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Dispositions modifiées Justifications 

 
Cette zone comprend les secteurs suivants :  
- un secteur N, zone naturelle  
- un secteur NE, zone naturelle d’équipements publics  
- un secteur Nm, zone naturelle de dépôts de matériaux 
solides liés aux cours d’eau 
- un secteur NS, secteur de la zone naturelle correspondant 
aux réservoirs de biodiversité et à des habitats naturels 
sensibles (Natura 2000 et ZNIEFF type1). 
- un secteur NT, secteur de la zone naturelle correspondant 
aux équipements touristiques 
- un secteur NL, secteur de la zone naturelle correspondant 
aux équipements de loisirs, de sport de plein air 
- un secteur NTC, secteur de la zone naturelle 
correspondant aux équipements touristiques liées aux 
campings  
- les secteurs de taille et capacité d’accueil limité (STECAL) 
 

Dans le cadre d’un travail mené avec le 
SM3A, RTM et l’ONF sur la gestion des cours 
d’eau (risques), la collectivité a inscrit une 
nouvelle zone Nm pour permettre les dépôts 
de matériaux solides liés aux cours d’eau. 

Il s’agit d’un enjeu majeur pour la collectivité, 
qui fait partie du bassin versant de l’Arve 

Le règlement est donc complété pour 
intégrer ce nouveau secteur et encadré les 
autorisations d’urbanisme. 

 

 

Article 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

En toutes zones 

Dispositions modifiées Justifications 

-Un bâtiment traditionnel en partie à usage d'habitation, 
identifié au titre de l’article L.151-23 du Code de 
l’urbanisme, peut être réhabilité, dans la mesure où sa 
typologie et ses caractéristiques architecturales sont 
préservées. Les éventuelles modifications devront 
s’inscrire dans ce cadre, et l’extension se limitera à 10% de 
l’emprise au sol de la par construction et dans la limite 
d’une extension à l’échéance du PLU. 

 

  

La collectivité a souhaité préciser les règles 
de réhabilitation des bâtiments traditionnels. 
Le PLU approuvé n’identifiait pas 
précisément les bâtiments traditionnels ce 
qui pouvait poser des problèmes de gestion 
et d’interprétation. 

Un repérage exhaustif et précis a été donc 
effectué pour identifier les constructions 
soumises à ces mesures. 

Il s’agit de préserver la patrimoine 
architectural bornandin et répondre ainsi aux 
orientations du PADD . 

C’est la raison pour laquelle le règlement est 
complété avec la référence adaptée au 
niveau du code de l’urbanisme. 
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Article 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Dispositions modifiées Justifications 

 
En zone UTA2  : zone majoritairement d’hébergements 
hôteliers et touristiques dans laquelle il pourra être 
accordé, dans la limite de 40% de la surface de plancher 
totale de l’opération considérée, une ou plusieurs autres 
destinations ou sous-destinations (logements par 
exemple) conforme au règlement applicable à la zone 
UTA2.  

Sur la partie de l’opération qui comporte des destinations 
autres que l’hébergement touristique, il est exigé que 20% 
minimum de la surface de plancher soient affectés à du 
logement social (locatif ou en accession). 

 

  

Cette correction vise à adapter les règles de 
la hauteur dans les secteurs destinés à 
l’hébergement hôtelier et touristique, en 
fonction des caractéristiques des 
constructions existantes les plus proches, afin 
d’assurer leur intégration paysagère dans 
leur environnement. 

Il s’agit de rechercher une cohérence 
d’ensemble architecturale et urbaine à 
l’échelle du territoire, sans remettre en cause 
les équilibres du PADD. 

La zone UTA devient une zone UTA2. 

.  

 

 

Dispositions modifiées Justifications 

 
En zone NM 
- Les aménagements et installations nécessaires aux 
dépôts de matériaux solides issues des cours d’eau. 
 

 

  

Dans le cadre d’un travail mené avec le 
SM3A, RTM et l’ONF sur la gestion des cours 
d’eau (risques), la collectivité a inscrit une 
nouvelle zone Nm pour permettre les dépôts 
de matériaux solides. 

Le règlement est donc complété pour 
intégrer ce nouveau secteur et encadré les 
autorisations d’urbanisme. 
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Article 3 : MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Zone UA, UB, UC, UT2 NDR 

Dispositions modifiées Justifications 

3-1/ Mixité sociale dans l’habitat 
Conformément aux objectifs de mixité sociale, les 
opérations devront respecter les prescriptions liées aux 
secteurs soumis à OAP et aux servitudes du plan graphique 
inscrites au titre du L.151-15 du code de l’urbanisme. 

Toute opération de logements, comprise entre 500 et 
1000m² de surface de plancher, devra comporter au moins 
30% de sa surface de plancher affectée à des logements 
permanents en accession à prix maîtrisé 

Pour toutes constructions nouvelles de logements, 
supérieures ou égales à 1000m² de surface de plancher, 
20% de cette surface devra être destinée au logement 
social et/ou accession sociale de type Bail Réel Solidaire 
(BRS). 

 

 

La commune en tant que station de 
montagne est soumise à une très forte 
pression foncière et immobilière, entrainant 
des difficultés pour se loger. 

Les territoires de montagne présentent des 
spécificités rendant les règles communes en 
matière d’urbanisme et de construction 
inadaptées. Le cadre législatif et 
réglementaire ne prend pas suffisamment en 
compte ces spécificités. L’adaptation des 
procédures pour faciliter l’habitat permanent 
est un enjeu majeur. 

C’est la raison pour laquelle la collectivité a 
souhaité intégrer une nouvelle règle visant à 
favoriser l’habitat en accession à prix maitrisé 
afin de permettre à la population locale de 
vivre et travailler sur place. 

Il s’agit à travers cette nouvelle rédaction 
d’imposer une part de logement permanent 
dans les opérations de logements collectifs. 

Afin de ne pas se limiter à un seul outil pour 
l’accession social ; la mention « de type Bail 
Réel Solidaire (BRS) est supprimée. Il s’agit 
pour la collectivité. La bonne pratique est de 
ne pas figer la typologie de financement des 
logements sociaux. 

Non réglementé 

En zone UTA2 : Toute opération de logements, comprise 
entre 500 et 1000m² de surface de plancher, devra 
comporter au moins 30% de sa surface de plancher 
affectée à des logements permanents en accession à prix 
maîtrisé. 

 

3-1/ Mixité sociale dans l’habitat 
Non réglementé 

En zone UTA2 : Sur la partie de l’opération qui comporte 
des destinations autres que l’hébergement touristique, il 
est exigé que 20% minimum de la surface de plancher 
soient affectés à du logement social (locatif ou en 
accession). 

 

Il s’agit à travers cette nouvelle rédaction 
d’imposer une part de logement social dans 
les opérations de logements autres que 
touristiques 

  

 

Zone 1AU 

 

1/ Mixité sociale dans l’habitat 
• 1AUA : voir les règles de la zone UA 

Il s’agit à travers cette nouvelle rédaction 
d’imposer une part de logement permanent 
dans les opérations de logements collectifs 
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• 1AUB : voir les règles de la zone UB. 
• 1AUC : voir les règles de la zone UC. 
• 1AUT : voir les règles de la zone UT. 
• 1AUTA2  : voir les règles de la zone UTA2 
• 1AUX : voir les règles de la zone UX. 
• 1AUA1 : 20% de la surface de plancher dédiée au 

logement devra être de la surface de plancher à 
destination de logement social et/ou accession 
sociale de type Bail Réel Solidaire (BRS). Toute 
opération de logements, comprise entre 500 et 
1000m² de surface de plancher, devra comporter au 
moins 30% de sa surface de plancher affectée à des 
logements permanents en accession à prix maîtrisé.  

• 1AUT1 : voir les règles de la zone UT 
 

 

 

 

Article U4 :  VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

En toutes zones 

Dispositions modifiées Justifications 

4-4/ Hauteur 

Dispositions générales  
La hauteur des constructions se calcule entre la sablière et 
le terrain (mesuré à l’aplomb de la façade) après travaux 
d’exhaussement et d’affouillement. Seule la partie visible 
du bâtiment est prise en compte dans le calcul, sans tenir 
compte des volumes enterrés. 
Pour les immeubles constitués de plusieurs corps de 
bâtiments dans la pente, seules les hauteurs apparentes de 
chaque corps de bâtiment seront mesurées. 
 
Les travaux d’exhaussement ou d’affouillement nécessaires 
pour la réalisation du projet devront être limités et justifiés 
par une bonne insertion paysagère dans le site et 
l’environnement bâti ou naturel. 
 
 

  

Dans le cadre de la gestion des autorisations 
du droit des sols, la collectivité a souhaité 
compléter la règle sur les dispositions 
générales relatives aux modalités de calcul 
de la hauteur.  

Il s’agit d’adapter la rédaction au contexte 
géographique local et à la réalité du terrain 
avec une forte topographie et d’apporter 

Cette correction vise  

- à préciser que les volumes enterrés 
ne sont pas pris en compte dans le 
calcul de la hauteur, afin de lever des 
problème d’interprétation  

- à inscrire une règle pour le calcul de 
la hauteur des bâtiments composés 
de plusieurs volumes (« bâtiment en 
cascade »), afin de gérer ce type de 
construction 

- à préciser le linéaire de façade pour 
un meilleure insertion des projets 
dans le paysage 
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Dispositions modifiées Justifications 

4-6/ Volume des constructions 
Le volume apparent de toute construction nouvelle sera au 
minimum de 600 m3 à l’exception des annexes non 
accolées et ouvrages techniques. Le volume apparent 
s’entend comme un parallélépipède rectangle dont la 
hauteur H, sera la hauteur maximale du faîtage ; la 
longueur L, correspondant à la façade en pignon ; et la 
largeur l, correspondant à la façade latérale. 
 
Par ailleurs, toute construction nouvelle, y compris les 
annexes non accolées et ouvrages techniques, devra 
respecter, en façade pignon, la règle de proportion définie 
selon le ratio suivant : 0,60L<=H<=0,85L, (H/L compris 
entre 0,60 et 0,85).  
 
Le linéaire de la façade principale (comportant le mur 
pignon), ne devra pas dépasser 22m de longueur d’un seul 
tenant. Tout décrochement inférieur à 1/3 de la 
profondeur du bâtiment sera pris en compte dans la 
longueur de la façade. 
 
 

  

Dans le cadre de la gestion des autorisations 
du droit des sols, la collectivité a souhaité 
compléter la règle sur les dispositions 
générales relatives aux modalités de calcul 
de la hauteur.  

Il s’agit d’adapter la rédaction au contexte 
géographique local et à la réalité du terrain 
avec une forte topographie et d’apporter 

Cette correction vise  

- à préciser le linéaire de façade pour 
un meilleure insertion des projets 
dans le paysage 

 

  



 

LE GRAND-BORNAND – Modification n°1- Additif -Espaces & Mutations » - 18 Août 2022  46 
  

En toutes zones sauf UA, UT1 et 1AUT1 

Dispositions modifiées Justifications 

4-4/ Hauteur 

Dispositions générales  
Les projets de construction ne devront pas contenir de 
socles déportés supportant et reliant les bâtiments, 
intégrant la hauteur perceptible. 
 

  

Dans le cadre de la gestion des autorisations 
du droit des sols, la collectivité a souhaité 
compléter la règle sur les dispositions 
générales relatives aux modalités de calcul 
de la hauteur en réglementant les socles 
pour une meilleure insertion paysagère 

 

 

En zone UT 

Dispositions modifiées Justifications 

Hauteur absolue 
 
En zone UT UT1 : La hauteur des constructions ne doit pas 
dépasser 12m à la sablière. 
En zone UT2 : La hauteur des constructions ne doit pas 
dépasser 10m à la sablière. 
En zone UTA2 : La hauteur des constructions ne doit pas 
dépasser 10m à la sablière. 
 
 

Cette correction vise à adapter les règles de 
la hauteur dans les secteurs destinés à 
l’hébergement hôtelier et touristique, en 
fonction des caractéristiques des 
constructions existantes les plus proches, afin 
d’assurer leur intégration paysagère dans 
leur environnement. 

Il s’agit de rechercher une cohérence 
d’ensemble architecturale et urbaine à 
l’échelle du territoire, sans remettre en cause 
les équilibres du PADD. 

La zone UT est donc scindée en deux sous-
secteurs :  

- une zone UT1, secteur de densité 
élevée qui autorise des bâtiments 
avec une hauteur maximum de 
12m (soit la hauteur de la zone UT 
auparavant),  

- une zone UT2, secteur de densité 
moyenne qui autorise de bâtiments 
avec une hauteur de 10m 

La zone UTA devient une zone UTA2, 
secteur de densité moyenne qui autorise 
de bâtiments avec une hauteur de 10m 
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En zone 1AU 

Dispositions modifiées Justifications 

Hauteur absolue 
 

• Pour la zone 1AUA1 : La hauteur des constructions 
situées directement en bordure de la Route de 
Villavit (RD4) ne doit pas dépasser 16m à la sablière. 
La hauteur des autres constructions sur la zone ne 
doit pas dépasser 14m à la sablière. La hauteur des 
constructions ne doit pas dépasser 10m en façade 
côté amont et 12m en façade côté aval, mesurée 
entre la sablière et le terrain à l’aplomb de la façade, 
après travaux d’exhaussement et d’affouillement. 

 
• Pour la zone 1AUT1 : la hauteur des constructions 

ne doit pas dépasser 12m à la sablière (hors 
ouvrages techniques), calculée à partir du niveau le 
plus proche de la RD4 et des emprises publiques 
(existantes ou à créer) en limite du terrain d’assiette 
de l’opération. la hauteur des constructions ne doit 
pas dépasser 12m à la sablière (hors ouvrages 
techniques), calculée à partir du niveau le plus 
proche de la RD4 et des emprises publiques 
(existantes ou à créer) en limite du terrain d’assiette 
de l’opération. La hauteur des constructions ne doit 
pas dépasser, en façade côté amont, 10m à la 
sablière, calculée à partir du niveau le plus proche 
de la RD4 et des emprises publiques (existantes ou 
à créer) en limite du terrain d’assiette de l’opération, 
et 12m en façade côté aval, mesurée entre la 
sablière et le terrain à l’aplomb de la façade, après 
travaux d’exhaussement et d’affouillement 

 
 

  

Cette correction vise à adapter les règles de 
la hauteur. 

Au regard des projets que la collectivité a 
réceptionné pour ces deux secteurs, il 
convient de réduire la hauteur afin de 
permettre une meilleure insertion des futures 
constructions dans le tissu urbain.  

Les hauteurs autorisées dans le PLU 
approuvé étaient trop importantes. 

La modification vient donc réduire les 
hauteurs en respectant une unité et une 
homogénéité avec les constructions 
existantes voisines. 

Le but de cette correction est de répondre à 
l’orientation du PADD « permettre une 
cohérence d’ensemble des constructions 
selon une architecture au caractère 
traditionnel et identitaire ». 
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Article 5 :  QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

En toutes zones 

Dispositions modifiées Justifications 

5.3. Aspect des toitures  

Les matériaux de couverture  
Les dispositions ci-après ne s’appliquent pas aux 
panneaux solaires, thermiques et photovoltaïques, qui 
doivent être intégrés sur les auvents ou dans le profil du 
terrain, selon une finition d’aspect mate et en harmonie 
avec les matériaux de couverture. 
 
Seules sont autorisées les couvertures en tavaillons ou 
ancelles de bois.  
 
Seuls sont autorisées les couvertures en tavaillons ou 
ancelles de bois, ou en grès cérame à la condition 
d’imiter la forme et l’aspect du bois (veinage, teinte, 
nuances), selon les modalités définies en annexe dans 
le lexique.  
Pour le bâti identifié au titre de l’article L.151-23 du 
Code de l’urbanisme, seules sont autorisées les 
couvertures en tavaillons épais, ou bien en ancelles et 
tavaillons de bois de pays. 
 
Seules les ouvertures dans le pan de toiture seront 
autorisées si elles occupent moins de 3% de la surface 
de la toiture. Elles doivent être positionnées sur le pan 
de toiture considéré de manière ordonnancée et 
composée pour prendre en compte les perceptions 
visuelles proches ou lointaines de la construction. 
 

La Commune du GRAND BORNAND est 
attentive au choix des matériaux de couverture 
utilisés pour les constructions nouvelles et 
rénovations de bâtis existants, lors des projets 
soumis à autorisations d’urbanisme qui lui sont 
présentés.  
Aux termes du règlement du PLU, et pour 
chaque zone, il a été prévu, dans le paragraphe 
dédié aux matériaux de couverture, que : « 
seules sont autorisées les couvertures en 
tavaillons ou ancelles de bois » 
Ce type de matériau est en effet celui qui est 
utilisé sur la commune de manière 
traditionnelle, et qui correspond à l’architecture 
locale. 
Cette disposition se révèle cependant 
contraignante pour certains porteurs de projet, 
et cristallise une opposition de plusieurs d’entre 
eux. Aujourd’hui des matériaux d’imitation se 
développent, qui sont de nature à remplacer les 
couvertures traditionnelles en tavaillons. 
La Commune s’intéresse de très près au sujet, 
avec la préoccupation constante de préserver 
l’esthétique du bâti traditionnel, d’assurer la 
pérennité du style bornandin, et à cet effet 
d’encadrer par une réglementation adaptée le 
recours aux matériaux alternatifs. 
 
Cette volonté de trouver des matériaux 
d’imitation, qui présente l’avantage de créer un 
certain consensus, est donc explorée. Une 
solution technique a été retenue par les élus 
avec l’emploi de couverture en gré cérame, dont 
l’aspect et la pose permettent une cohérence 
avec les couvertures en tavaillons et ancelles de 
bois. 
 
Le règlement est donc modifié pour intégrer ce 
type de couverture pour les bâtiments (hors bâti 
identifiée au titre du L.151-23 du CU). 
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Annexes - lexique 

Dispositions modifiées Justifications 

 
Couvertures en grès cérame 

Les couvertures en grès cérame sont destinées à imiter 
la forme et l’aspect du bois (veinage, teinte, nuances), 
selon un rendu visuel s’apparentant à celui des 
photographies suivantes :  

 
Les couvertures en grès cérame devront respecter les 
prescriptions suivantes : 

-Les éléments devront être composés de grés cérame 
fin reproduisant l’aspect du bois 

-Les dimensions des éléments devront être d’une 
largeur maximum de 280mm et d’une longueur 
maximum de 450mm, 

-Les éléments ne doivent pas être alignés : d’un élément 
à l’autre, un décalage entre 10mm minimum et 20mm 
maximum devra être respecté, 

-La couverture devra être composée au minimum de 10 
éléments différents avec une pose aléatoire, 

-Chaque série d’éléments devra présenter un veinage 
nuancé,  

-La teinte devra être nuancée sur chaque élément 

-Les arrêts de neige devront être composés de rondins 
de bois. 

-Pour rappel, l’habillage des cheminées des bâtiments 
existants et neufs doit être effectué selon le mode 
traditionnel : planches inclinées et couvre-joints. 

 
 

La Commune du GRAND BORNAND est 
attentive au choix des matériaux de couverture 
utilisés pour les constructions nouvelles et 
rénovations de bâtis existants, lors des projets 
soumis à autorisations d’urbanisme qui lui sont 
présentés.  
 
La volonté de trouver des matériaux d’imitation, 
qui présente l’avantage de créer un certain 
consensus, est donc explorée. Une solution 
technique a été retenue par les élus avec 
l’emploi de couverture en gré cérame, dont 
l’aspect et la pose permettent une cohérence 
avec les couvertures en tavaillons et ancelles de 
bois. 
 
Afin de lever tout problème d’interprétation et 
pour apporter aux pétitionnaires des éléments 
factuels, la commune a complété le règlement 
en apportant une définition précise et illustrée 
de la couverture en gré cérame. 
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VI- LES INCIDENCES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT 

Synthèse des raisons pour lesquelles la présente procédure n’est pas susceptible d’avoir des 
incidences notables sur l’environnement : 

Thématiques Absence d’incidences notables sur l’environnement 

1 -  Biodiversité et 
Dynamique 
écologique 

La biodiversité et les dynamiques écologiques sont concernées par la modification n°1 
La mise en place des zones NM vient s’inscrire dans les espaces de bon fonctionnement des cours 
d’eau. Cette localisation répond à une logique spatiale par rapport à la gestion du risque.  
Le SM3A, en charge de ces dossiers, a diligenté une étude environnementale faune-flore sur les 
sites futurs d’implantation (jointe en annexe). 
Les conclusions de cette étude sont les suivantes : 
Les habitats naturels situés sur la zone de projet accueillent des espèces protégées, 
essentiellement des espèces du cortège des boisements et du cortège des milieux ouverts 
d’altitudes. 
Le projet peut impacter les espèces fréquentant ces habitats, de façon plus ou moins importante, 
notamment lors des périodes de sensibilités de leur cycle biologique respectif (reproduction 
essentiellement sur le site). Les habitats du site sont fonctionnels ce qui induit fortement la 
biodiversité globale. Le projet doit s’attacher à conserver cette fonctionnalité en limitant les effets 
négatifs et en permettant à la dynamique végétale de s’exprimer. 
La mise en place d’un planning intégrant les sensibilités du cycle biologique de ces espèces 
permettra de limiter le dérangement et les impacts sur ces populations avifaunistiques, et 
l’applications d’autres mesures conservatrices permettra de limiter voire d’annuler les impacts sur 
celles-ci. 
Les travaux devront prendre en considération les conclusions de cette étude. 

 

2 -  Eau  
Absence d’enjeux notables 
Les possibilités de construire ne sont pas augmentées. La hauteur étant même réduite sur 
certains secteurs, cela va donc entraîner une réduction du nombre de logements et de la surface 
de plancher, donc une consommation en eau moins conséquente.  

3 - Déchets 
Absence d’enjeux notables 
Les corrections envisagées ne viennent pas augmenter le nombre de logements à produire et 
donc la quantité de déchets produits. 

4 - Sols et sous-sols 
 

Absence d’enjeux notables 
Absence de sites pollués. 
Les sites de projet ne concernent pas d’espaces boisés classés. Seules les zones NM viennent 

5 – Climat-Énergie 

Absence d’enjeux notables 
Les corrections envisagées ne viennent pas augmenter le nombre de logements à produire et 
donc pas d’impact de la procédure sur le climat-énergie. 
Les modifications sur les OAP viennent apporter des améliorations sur la gestion des accès et 
des dessertes. 

6 – Bruit 
Absence d’enjeux notables. 
Les modifications sur les OAP viennent apporter des améliorations sur la gestion des accès et 
des dessertes. 
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Thématiques Absence d’incidences notables sur l’environnement 

7 -  Risques pour 
l’homme et la 
santé 

Absence d’enjeux notables. 

La mise en place de deux zones NM pour autoriser le dépôt de matériaux solides liée aux cours 
d’eau doit permettre d’améliorer la gestion des risques liées  

8 - Paysage 

 

Les modifications sur les OAP viennent apporter des améliorations sur la gestion des accès et 
des dessertes. 

La hauteur des zones dédiées à l’hébergement touristique et hôteliers est réduite pour une 
meilleure insertion paysagère et urbaine 

L’identification des bâtiments patrimoniaux pour la préservation des toitures avec couvertures 
traditionnelles participe à la valorisation du patrimoine bornandin 

 

 

VI. CONCLUSION 
 

L’ensemble des modifications proposées : 

 

• ne touche pas aux orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables 

• n’a pas pour effet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière 

• n’a pas pour effet de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 
des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisance 

 

Il est donc proposé de modifier le PLU dans son plan de zonage, son règlement et ses OAP. 

 

Le présent dossier est composé des éléments suivants : 

- Du présent additif au rapport de présentation 
- D’un bordereau des pièces 
- Du règlement modifié 
- Des OAP modifiées 
- Des plans de zonage modifiés 
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1- QU’EST-CE QUE LE P.L.U ? 
 
Après les projets d’aménagement, d’embellissement et d’extension des villes de 1917, les projets 
d’aménagement de 1943, les plans d’urbanisme de 1958 et les plans d’occupation des sols de 
1967, voici le plan local d’urbanisme. Il est davantage l’instrument du renouvellement urbain que 
de l’extension périphérique des villes. Ajoutons à cela qu’il doit intégrer des préoccupations 
nouvelles, déplacements urbains, organisation commerciale, etc… 
Le plan d’occupation des sols, outil issu de la loi d’orientation foncière du 30 décembre 1967, a 
conservé pendant plus de trente ans un aspect essentiellement foncier d’urbanisme de « zoning », 
délimitant des espaces parfois monofonctionnels et dans lesquels s’applique le règlement de 
« police » correspondant à la kyrielle des restrictions possibles à l’utilisation du sol.  
La notion de plan local d’urbanisme, qui tend à gommer l’aspect foncier, sous-entend l’idée d’un 
urbanisme de projet dont ce nouveau document d’urbanisme est appelé à être le vecteur. Mais le 
P.L.U, qui reste néanmoins proche cousin du P.O.S, doit toujours fixer les règles générales et les 
servitudes relatives à l’utilisation du sol, comme auparavant devait le faire le P.O.S. 
Sur le plan de la procédure, l’objet de la réforme est double : simplifier en apportant plus de 
sécurité juridique et démocratiser en supprimant la phase de P.O.S « rendu public », en 
supprimant l’application anticipée, en élargissant le champ de l’enquête publique et de la 
concertation. 
 

2- L’ELABORATION DU P.L.U. 
 

Les compétences 
 
Le P.L.U : un document communal ou intercommunal : 
Article L153-8 : Le plan local d'urbanisme est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité de : 

1° L'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan 
local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu et de carte communale, en 
collaboration avec les communes membres. L'organe délibérant de l'établissement public 
de coopération intercommunale arrête les modalités de cette collaboration après avoir réuni 
une conférence intercommunale rassemblant, à l'initiative de son président, l'ensemble des 
maires des communes membres ; 

2° La commune lorsqu'elle n'est pas membre d'un tel établissement public, le cas échéant 
en collaboration avec l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre dont elle est membre. 
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Le nouveau rôle du porter à connaissance du préfet : 
L’obligation d’information du préfet est accrue. En application de l’article L132-2 du code de 
l’urbanisme, le préfet doit porter à la connaissance des communes ou de leur groupement :  
« 1° Le cadre législatif et règlementaire à respecter ; 

2° Les projets des collectivités territoriales et de l'Etat en cours d'élaboration ou existants. 

L'autorité administrative compétente de l'Etat leur transmet à titre d'information l'ensemble des 
études techniques dont elle dispose et qui sont nécessaires à l'exercice de leur compétence en 
matière d'urbanisme. » 

Le contenu du porter à connaissance : l’article R132-2 du Code de l’Urbanisme précise qu’il s’agit 
des  
« 1° Les dispositions législatives et réglementaires applicables au territoire concerné et notamment 
les directives territoriales d'aménagement et de développement durables, les dispositions relatives 
au littoral et aux zones de montagne des chapitres Ier et II du titre II du présent livre, les servitudes 
d'utilité publique, le schéma régional de cohérence écologique, le plan régional de l'agriculture 
durable et le plan pluriannuel régional de développement forestier ;  

2° Les projets des collectivités territoriales et de l'Etat et notamment les projets d'intérêt général et 
les opérations d'intérêt national ;  

3° Les études techniques nécessaires à l'exercice par les collectivités territoriales de leur 
compétence en matière d'urbanisme dont dispose l'Etat, notamment les études en matière de 
prévention des risques et de protection de l'environnement. » 

D’autres informations, bien que n’ayant pas de portée juridique, sont néanmoins indispensables à 
connaître lors de l’élaboration d’un document d’urbanisme, telles l’existence et la délimitation 
précise des ZNIEFF. Par ailleurs, le préfet doit désormais fournir les études techniques dont 
dispose l’État  en matière de prévention des risques et de protection de l’environnement.  
 

Le champ d’application du P.L.U  
Le P.L.U doit nécessairement couvrir l’intégralité du territoire communal, sauf existence d’un plan 
de sauvegarde et de mise en valeur. 
 

La procédure d’association, de consultation et de concertation pendant 
l’élaboration du P.L.U  : 
 

Procédures d’association, de consultation et de concertation pendant l’élaboration du PLU 
Personnes 
publiques 
associées 

(art. L132-7) 

• État (à la demande du maire ou du préfet) 
• Régions 
• Départements 
• Autorités compétentes en matière d’organisation des transports urbains 
• EPCI compétent en matière de PLH 
• Chambre de Commerces et d’Industrie 
• Chambre des Métiers 
• Chambre d’Agriculture 
• Organisme de gestion des PNR et des parcs nationaux 
• Sections régionales de conchyliculture (dans les communes littorales au 

sens de la loi du 3/01/86) 

Personnes 
publiques 
associées 

• Syndicat d’agglomération nouvelle 
• EPCI en charge du SCoT 
• EPCI en charge du SCoT limitrophes du territoire objet du plan lorsque ce 
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(art. L132-9) territoire n'est pas couvert par un schéma de cohérence territoriale 

Personnes 
consultées de 

droit à leur 
demande 

Art. L132-12 

• Associations locales d’usagers agréées 
• Associations agréées de l’article L.252-2 du Code Rural 
• Les communes limitrophes 

Personnes 
consultées de 

droit 

Art R153-6  : Avis de la Chambre d’Agriculture et le cas échéant de l’INOQ 
dans les zones AOP, et du centre national de la propriété forestière en cas de 
réduction des espaces agricoles ou forestiers 
Art L153-16 :  

• Avis des PPA mentionnés aux L132-7 et L132-9 C. Urb.  
• Avis de la commission départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF)  
• Avis du comité régional de l'habitat et de l'hébergement prévu à l'article L. 
364-1 du code de la construction et de l'habitation en cas de PLUi valant 
PLH 

Art. L153-17 : Le PLU arrêté est soumis pour avis, à la leur demande :  

• aux communes limitrophes,  
• aux EPCI directement intéressés 
• à la CDPENAF 
Art L153-13 : Avis de l’AOTU limitrophe sur PADD si commune située à 
moins de 15km d’une agglomération de plus de 50 000 habitants 
En montagne (loi du 9/1/85)  : application de l’art. L122-7 

Personnes 
consultées 

facultativement 
par le Maire ou 
le Président de 

l’EPCI 

Art L132-13  :  
1° L’EPCI dont la commune est membre et qui n’est pas compétent en 
matière de PLU 
2° Les EPCI voisins compétents ; 
3° Les bailleurs sociaux ; 
4° Les représentants des professions et des usagers des voies et modes de 
transport ainsi que les associations de personnes handicapées ou dont la 
mobilité est réduite lorsque le plan local d'urbanisme tient lieu de plan de 
déplacements urbains. 

Personnes 
concernées par 
la concertation 

(art.L.300-2) 

Habitants 
Associations locales 
Autres personnes concernées 

 

Les choix de la commune vis-à-vis de la modernisation du contenu du PLU 
Le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre 1er du code 
de l’urbanisme et à la modernisation du contenu du PLU est entrée en vigueur au 1er janvier 2016.  
Pour les PLU dont la révision était déjà engagée à cette date, ce qui est le cas du GRAND-
BORNAND, le décret prévoit des dispositions transitoires. Ainsi le PLU peut être mené à son 
terme selon les dispositions réglementaires applicable au 31/12/2015 (application de la section I 
du chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’urbanisme).  
Du fait de l’avancement de la procédure au 01/01/2016, la commune du GRAND-BORNAND a 
choisi l’option d’intégrer les nouvelles dispositions issues du décret du 28/12/2015.  
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3- LE CONTENU DU DOSSIER DE P.L.U 
 

LE PRÉSENT PLU EST ÉTABLI AVEC LES RÉFÉRENCES DU CODE DE L’URBANISME EN 
VIGUEUR EN MAI 2016.  

 
Le Plan Local d’Urbanisme se présente sous forme d’un dossier qui, conformément à l’article 
L151-2 du Code de l’urbanisme. Il comporte des éléments obligatoires et facultatifs : 

4Un rapport de présentation 
4Un projet d’aménagement et de développement durables  
4Des « orientations d’aménagement et de programmation» 
4Un règlement : règlement écrit et documents graphiques  
4Des annexes 
4En zone de montagne, s’il y a lieu, l’étude prévue à l'article L122-7 du Code de 
l’urbanisme. 

Le rapport de présentation  
 
Le contenu du rapport diffère substantiellement de celui du rapport de présentation du P.O.S. 
L’exposé du diagnostic devient explicitement une composante du rapport du P.L.U, comme la 
motivation des choix opérés pour le zonage et les servitudes d’urbanisme, c’est l’une des pièces 
essentielles du dossier ainsi que défini par l’article L151-4. 
 
Formellement, le contenu du rapport est défini par l’article R151-1 du Code de l’Urbanisme : 

4Il  expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas 
échéant, les analyses des résultats de l'application du plan prévues par les articles L. 153-
27 à L. 153-30 et comporte, en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues 
4Il analyse les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés par le 
schéma de cohérence territoriale en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 141-3 ainsi que 
des autres espaces bâtis identifiés par le rapport lui-même en vertu du troisième alinéa de 
l'article L. 151-4  
4Il analyse l'état initial de l'environnement, présente une analyse de la consommation 
d'espaces naturels, agricoles et forestiers et justifie les objectifs de modération de cette 
consommation et de lutte contre l'étalement urbain arrêtés dans le projet d'aménagement 
et de développement durables au regard, notamment, des objectifs fixés, le cas échéant, 
par le schéma de cohérence territoriale, et des dynamiques économiques et 
démographiques. En outre, au titre du R151-3, il évalue les incidences des orientations du 
plan sur l’environnement et expose la manière dont le plan prend en compte le souci de sa 
préservation et de sa mise en valeur. 
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Au titre de l’article R151-2 du Code de l’Urbanisme, le rapport de présentation comporte les 
justifications suivantes : 

4Il expose la cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les 
orientations et objectifs du projet d'aménagement et de développement durables 
4Il justifie la nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la mise en œuvre 
du projet d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles 
comportent, notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou 
nouvelles ou selon la dimension des constructions ou selon les destinations et les sous-
destinations de constructions dans une même zone 
4Il indique la complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et 
de programmation mentionnées à l'article L. 151-6  
4Il explique la délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ;  
4Il démontre l’opportunité d’instaurer des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, 
des zones urbaines ou zones à urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 
151-20 lorsque leurs conditions d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions 
réglementaires ainsi que celle des servitudes prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ;  

Au titre de l’article R151-4 du Code de l’Urbanisme, le rapport de présentation identifie les 
points suivants : 

4Il donne les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de l'application du plan 
mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des 
dispositions relatives à l'habitat prévue à l'article L. 153-29. 

 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D.) 
 
Le PADD est une composante à part entière du P.L.U. 
Depuis la loi Engagement National pour l’Environnement du 12 juillet 2010, le projet 
d’aménagement et de développement durables « définit Les orientations générales des politiques 
d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ; 
Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 
d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le 
développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou de la commune.  
Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain. Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, 
notamment paysagères, architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une 
ou plusieurs communes nouvelles. » (Article L151-5 du Code de l’urbanisme). 
La loi UH de Juillet 2003 précise que ce document doit juste présenter « le projet communal pour 
les années à venir ». 
Le PADD est la « clef de voûte » du PLU ; les parties du PLU qui ont une valeur juridique 
(orientations d’aménagement et de programmation et le règlement) doivent être en cohérence 
avec lui. 
Depuis la loi ALUR, le PADD doit « fixer des objectifs chiffrés de modération de la consommation 
de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain ».  
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Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
 
Les orientations d’aménagement et de programmation « comprennent, en cohérence avec le 
projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, 
l'habitat, les transports et les déplacements » (article L151-6 du Code de l’urbanisme). 
Elles permettent à la commune de préciser les conditions d’aménagement de certains secteurs qui 
vont connaître un développement ou une restructuration particulière. Elles n’ont d’intérêt que dans 
les quartiers qui connaissent une évolution significative et qui ont nécessité une réponse 
particulière. 
Selon l’article L151-7 du Code de l’Urbanisme. :  
« Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment 
les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre 
l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ;  

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné 
à la réalisation de commerces ;  

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et 
de la réalisation des équipements correspondants ;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des 
voies et espaces publics ;  

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le 
plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. » 

 

Le règlement  
 
L’article L151-9 évoque désormais quatre types de zones : les zones urbaines, les zones à 
urbaniser et naturelles ou agricoles et forestières à protéger, que les P.L.U délimitent. Le décret du 
27 mars 2001 substitue ainsi aux anciennes Zones U, NA, NB, NC et ND, les nouvelles zones U, 
AU, A et N (voir tableau). 
 

Tableau de correspondance des zonages P.O.S/P.L.U 

P.O.S P.L.U 

U U 

NA AU 

NB SUPPRIMEE 

NC A 

ND N 
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Zones des P.L.U. (Code de l’urbanisme article >R.151-17 / R.151-18 / R.151-20 à R.151-26) 

Zones U 
(Zones urbaines) 

Zones AU 
(Zones à urbaniser) 

Zones A 
(Zones agricoles) 

Zones N 
(Zones naturelles et 

forestières) 
Secteurs déjà 
urbanisés. 
 
Secteurs où les 
équipements publics 
existants ou en cours 
de réalisation ont une 
capacité suffisante 
pour desservir les 
constructions à 
implanter.  

Secteurs à caractère 
naturel de la commune 
destinés à être ouverts 
à l’urbanisation 

Secteurs de la 
commune équipés ou 
non, à protéger en 
raison du potentiel 
agronomique, 
biologique ou 
économique des terres 
agricoles 

Secteurs de la 
commune équipés ou 
non, à protéger en 
raison : 
- de la qualité des 
sites, des milieux 
naturels, des paysages 
et de leur intérêt 
(esthétique, historique 
ou écologique) 
- de l’existence d’une 
exploitation forestière 
- de leur caractère 
d’espaces naturels 

 

Les documents graphiques   
Le ou les documents graphiques du P.L.U doivent nécessairement faire apparaître le découpage 
du territoire en zones (art.R.151-14). 
Mais ils peuvent aussi faire apparaître (art. R.151-9), par un tramage spécifique :   

4Les Espaces Boisés Classés (art. L130-1* devenu L113-1). 
4Les secteurs où les occupations et utilisations du sol peuvent être interdites ou 
réglementées pour des nécessités de fonctionnement des services publics, de l’hygiène, 
des nuisances, de la préservation des ressources naturelles ou l’existence de risques 
naturels ou technologiques. 
4Les secteurs protégés en raison de la richesse du sol et du sous-sol, dans lesquels les 
constructions ou installations nécessaires à la mise en valeur de ces ressources naturelles 
sont autorisées. 
4Les emplacements réservés et l’indication des personnes bénéficiaires.  
4Les zones de construction avec la densité minimale pour des motifs d’architecture et 
d’urbanisme. 
4Les zones où la délivrance des permis de construire peut être subordonnée à la 
démolition de tout ou partie des bâtiments existants sur le terrain. 
4Les périmètres délimités par le P.D.U à l’intérieur desquels les conditions de desserte 
par les transports publics réguliers permettent de réduire ou supprimer les obligations en 
matière de réalisation d’aires de stationnement (pour les bureaux notamment) ou à 
l’intérieur desquels les documents d’urbanisme fixent un nombre d’aires de stationnement à 
réaliser lors de la construction de bâtiments à usage autre que d’habitation. 
4Les éléments de paysage, les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, 
sites et secteurs à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d’ordre culturel, 
historique ou écologique, et notamment les secteurs dans lesquels la démolition des 
immeubles est subordonnée à la délivrance d’un permis de démolir. 
4Les espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et à la Trame Verte et 
Bleue. 
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4Les règles d’implantation des constructions concernant les prospects sur voies et limites 
séparatives. 

 
En outre, uniquement dans les zones U, les plans peuvent faire apparaître :  

4Les terrains cultivés à protéger et inconstructibles délimités en application de l’article 
L. 151-23. 
 
En outre, et ce uniquement dans les zones U et AU, les plans peuvent faire apparaître : 

4Les secteurs délimités en application de l’article L151-41-5° en précisant à partir de 
quelle surface les constructions ou installations sont interdites et la date à laquelle la 
servitude sera levée. 
4Les emplacements réservés pour des programmes de logements sociaux en application 
de l’article L151-41-4°. 
4Les terrains concernés par la localisation des équipements mentionnés à l'article L151-
41-2°. 
4Les secteurs où les programmes de logements doivent, en application de l'article L151-
14, comporter une proportion de logements d'une taille minimale, en précisant cette taille 
minimale. 
4Les secteurs où, en application de l'article L151-15, un pourcentage des programmes de 
logements doit être affecté à des catégories de logement en précisant ce pourcentage et 
les catégories prévues. 

 
Dans les zones A et N, les plans peuvent : 

4 Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13 (STECAL), les 
bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce 
changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du 
site. Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la 
CDPENAF, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la CDNPS (voir dossier en annexes 
informatives du PLU). 

 
Dans les zones N, les plans peuvent repérer : 

4Les secteurs protégés en raison de la qualité de leur paysage où est applicable le 
transfert des possibilités de construction prévu à l'article L151-25. 

 
Dans les zones U, AU, dans les secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées délimités en 
application de l'article L151-13, le règlement peut définir des secteurs de plan masse côté en trois 
dimensions. 
 
Les plans peuvent identifier : 

4Les secteurs où, en application de l'article L151-21, des performances énergétiques et 
environnementales renforcées doivent être respectées. 
4Les secteurs où, en application l'article L151-40, des critères de qualité renforcés en 
matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques doivent être 
respectés. 
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Les annexes   
 

Composition des annexes – article R151-52  
(Selon le code de l’urbanisme en vigueur) 

Les annexes indiquent, à titre d'information, sur un ou plusieurs 
documents graphiques, s'il y a lieu : 

Concernée Non 
concernée 

1° Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal 
ou de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent dans lesquels l'article L. 111-16 ne 
s'applique pas  

 X 

2° Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application 
de l'article L. 112-6 ;  

 X 

3° Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L. 
113-16 pour la protection et la mise en valeur des espaces agricoles 
et naturels périurbains ;  

 X 

4° Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L. 115-
3 à l'intérieur desquelles certaines divisions foncières sont soumises à 
déclaration préalable ;  

X  

5° Les schémas d'aménagement de plage prévus à l'article L. 121-28  X 
6° L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au 1° de l'article 
L. 122-12 ; 

 X 

7° Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de 
préemption urbain défini par les articles L. 211-1 et suivants, ainsi que 
les périmètres provisoires ou définitifs des zones d'aménagement 
différé ; 

X  

8° Les zones d'aménagement concerté ;   X 
9° Les secteurs sauvegardés, délimités en application des articles L. 
313-1 et suivants ;  

 X 

10° Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme 
d'aménagement d'ensemble a été approuvé en application de l'article 
L. 332-9 dans sa rédaction antérieure au 31 décembre 2010 ;  

 X 

11° Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe 
d'aménagement, en application de l'article L. 331-14 et L. 331-15 ;  

X  

12° Le périmètre des secteurs affectés par un seuil minimal de 
densité, en application de l'article L. 331-36 ;  

 X 

13° Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain 
partenarial mentionnées à l'article L. 332-11-3 ainsi que ceux 
délimités en application du II de cet article ;  

 X 

14° Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut 
surseoir à statuer sur les demandes d'autorisation en application de 
l'article L. 424-1 ;  

X  

15° Les périmètres de projet prévus à l'article L. 322-13.  X 
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Composition des annexes – article R151-23 
(Selon le code de l’urbanisme en vigueur) 

Les annexes comprennent à titre informatif également : 

Concernée Non 
concernée 

1° Les périmètres de développement prioritaires délimités en 
application de l'article L. 712-2 du code de l'énergie ; 

 X 

2° Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations 
et semis d'essences forestières délimités en application de l'article L. 
126-1 du code rural et de la pêche maritime ;  

X  

3° Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du 
code minier ;  

 X 

4° Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation 
de carrières et des zones d'exploitation et d'aménagement coordonné 
de carrières, délimités en application des articles L. 321-1, L. 333-1 et 
L. 334-1 du code minier ;  

 X 

5° Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures 
de transports terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement 
acoustique ont été édictées en application de l'article L. 571-10 du 
code de l'environnement, les prescriptions d'isolement acoustique 
édictées et la référence des arrêtés préfectoraux correspondants et 
l'indication des lieux où ils peuvent être consultés ;  

 X 

6° Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ;  X  

7° Les bois ou forêts relevant du régime forestier ;  X  

8° Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code 
général des collectivités territoriales et les schémas des réseaux 
d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des déchets, 
existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements 
retenus pour le captage, le traitement et le stockage des eaux 
destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux usées 
et le stockage et le traitement des déchets ;  

X  

9° Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques 
naturels prévisibles rendues opposables en application de l'article L. 
562-2 du code de l'environnement ;  

X  

10° Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 
125-6 du code de l'environnement ; 

 X 

11° Le règlement local de publicité élaboré en application de l'article 
L. 581-14 du code de l'environnement 

X  
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4- POURQUOI L’ÉLABORATION DU PLU DU GRAND 
BORNAND? 
 

Par délibération en date du 16 Mai 2012, il avait été prescrit la révision générale du Plan 
d’Occupation des Sol (P.O.S.). Ce dernier est devenu caduc depuis le 27 mars 2017. 
Selon l’article L. 300-2* devenu L103-2 et L103-3 du code de l’urbanisme, la délibération qui 
prescrit l'élaboration du plan local d'urbanisme, doit préciser les objectifs poursuivis et les 
modalités de concertation.  
 
Ainsi, le Conseil Municipal a bien défini les modalités de concertation avec la population lors de la 
séance du 16 mai 2012. Le propos introductif de la délibération justifiant l’utilité de la révision du 
POS et de sa transformation en PLU par les arguments suivants :  

® la nécessité de répondre aux principes édictés par les législations et règlementations en 
matière d’urbanisme 

® la nécessité de mettre les documents d’urbanisme locaux en compatibilité avec le SCoT 
Fier-Aravis 

® la nécessité pour la commune de disposer d’un document de planification reflétant un 
véritable projet d’aménagement communal, fixant des orientations stratégiques adaptées 
au territoire 

 
Les objectifs poursuivis : 
Il convient ici de développer de manière plus détaillée les enjeux, contraintes et besoins qui sont 
identifiés et imposent de faire évoluer le document d’urbanisme : agriculture, patrimoine, 
déplacement / mobilité douce, habitat, développement économique, milieux naturels, urbanisme, 
etc, et ce, en présentant les raisons de ce besoin d'évolution. 
 

Extrait de la délibération du 16 Mai 2012 sur les objectifs poursuivis :  

Les objectifs poursuivis reposent sur les priorités suivantes :  
 
 
Préserver la qualité du cadre de vie et les grands équilibres 
 

• Conserver la qualité paysagère du territoire et pérenniser son identité, facteur d'attractivité 
touristique, 

o en encadrant et en limitant l'étalement urbain, 
o en privilégiant 1'optimisation des enveloppes urbaines existantes, 

 
• Sauvegarder les espaces agricoles stratégiques identifiés au SCOT Fier Aravis, préserver 

les zones d'alpages, maintenir les espaces agricoles intermédiaires, et pérenniser la 
fonctionnalité des exploitations, 
 

• Protéger les espaces naturels remarquables, à forte valeur paysagère, notamment les 
espaces boisés classés, et les zones Natura 2000, 
 

• Préserver la fonctionnalité écologique du territoire, notamment les continuums aquatiques 
et corridors écologiques identifiés au SCOT, 
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- Définir une urbanisation en adéquation avec la ressource en eau et les capacités des sols, 
dans les secteurs où le dispositif est en vigueur, dresser un bilan du système de transfert 
de COS au regard de ses objectifs de maîtrise de l'urbanisation et de protection des zones 
en raison de leur qualité paysagère ou agricole, le maintenir sur la vallée du Bouchet le cas 
échéant, et envisager son utilisation sur d'autres parties du territoire communal. 

 
 
 
 
Préserver la qualité du cadre de vie et les grands équilibres 
 

• Définir et réserver des espaces stratégiques pour le développement touristique, à savoir : 
- accroître la capacité hôtelière au Village et au Chinaillon, en identifiant des secteurs 
spécifiques, tout en respectant les enveloppes urbaines existantes, afin de répondre au 
déficit de lits marchands constaté au regard de la capacité d’accueil globale de la station, 
- améliorer l’accessibilité, la fonctionnalité, la qualité et le dimensionnement de l’offre, 
l’attractivité des domaines skiables alpins et nordiques. 
 

• Identifier des espaces destinés aux équipements d’activités de loisirs (centre aquatique, 
centre nordique, aires de jeux…), en adéquation avec le renforcement de la capacité 
touristiques, 
 

• Renforcer et mettre en valeur le réseau de sentiers reliant les principaux hameaux, 
permettant la découverte du territoire selon les principes de la mobilité douce. 
 

 
Conforter et améliorer la vie de village, en renforçant son tissu économique et social 
 

• Atteindre un équilibre durable de la structure de la population bornandine, en favorisant le 
logement locatif ou en accession à la propriété pour les habitants permanents par tout 
dispositif adapté. 

 
• Diversifier le parc de logement en privilégiant les bâtiments collectifs ou semi-collectifs. 

 
• Créer les centralités marchandes, en renforçant la zone commerciale du centre village et 

du Chinaillon. 
 

• Préserver et soutenir les activités agricoles et agropastorales en raison de leur caractère 
identitaire, de leur importance dans l’économie locale, et de leurs actions bénéfiques sur le 
paysage. 

 
• Préserver et soutenir les activités artisanales, en identifiant des secteurs permettant leur 

regroupement. 
 

• Développer les équipements publics et d’intérêt collectif, notamment en matière de 
desserte par les transports en commun (réimplantation de la gare routière), de 
stationnement, de tri sélectif et de chauffage collectif. 

 
• Développer un pôle de santé (maison médicale) afin de répondre aux besoins et d’anticiper 

l’évolution de la population. 
 

• Identifier des secteurs nécessaires au dépôt et à la gestion des matériaux inertes. 
 

• Identifier des secteurs nécessaires au fonctionnement des services publics, notamment 
pour assurer la viabilité hivernale. 
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Structurer l’armature urbaine, améliorer sa lisibilité et sa fonctionnalité en relevant les 
enjeux de la mobilité de demain. 
 

 
• Identifier et valoriser les liens urbains : 

- entre le cœur du village et l’envers de Villeneuve. 
- Entre le centre du Chinaillon et le front de neige. 

 
• Requalifier les espaces publics du centre village et du Chinaillon : 

- développer et prioriser les espaces et circulations réservés aux piétons en assurant 
la continuité des cheminements (requalification de la place de l’Eglise, du 
Chinaillon, les liaisons avec le front de neige…). 

- Répondre aux besoins en matière de stationnement, notamment au centre village et 
sur le secteur du front de neige du Chinaillon. 

 
• Accompagner l’usage du transport collectif à l’échelle de la Commune, en interrelation avec 

les politiques de transport en commun dans les Aravis : 
- favoriser l’accessibilité au centre du village et au Chinaillon, 
- favoriser la mobilité douce par le transfert modal (réimplantation de la gare routière), 
- identifier et sécuriser les zones d’attente (arrêts de bus…). 

 
• Faciliter l’accessibilité aux équipements publics et touristiques pour les personnes à 

mobilité réduite. 
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INTRODUCTION 
 

Présentation de la commune dans son contexte géographique et intercommunal 
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Le contexte géographique 
Le contexte administratif et territorial  
La commune se situe aux interfaces de différents contextes administratifs. 
La commune du GRAND-BORNAND appartient à :  

• L’arrondissement d’Annecy 
• Au canton de Faverges (depuis la réforme de l’organisation territoriale, le canton de 

Thônes a été fusionné avec celui de Faverges). Le canton de Faverges se situe dans la 
partie sud-est du département de la Haute-Savoie. Jusqu'en 2014, le canton comprend le 
territoire des dix communes installées dans la vallée de Faverges, en limite avec le 
département voisin de la Savoie. Depuis la réforme, le canton s'est agrandi des communes 
de la rive droite du lac d'Annecy (une partie de l'ancien canton d'Annecy-le-Vieux, 7 
communes), ainsi que des communes des vallées de Thônes, de Manigod, de Entremont, 
de La Clusaz et du Grand-Bornand (ancien canton de Thônes, 10 communes), situées 
dans les massifs préalpins des Bornes et des Aravis. 

LE GRAND-BORNAND occupe une position centrale et constitue un véritable « trait d’union ».  
Cette position lui donne une opportunité intéressante pour développer une politique 
d’aménagement de l’espace, ambitieuse.  

 
La situation du Grand-Bornand 

 
LE GRAND-BORNAND est cernée par 6 communes limitrophes :  
− au nord, les Communes de Glières Val de Borne, du Mont-Saxonnex et du Reposoir,  
− au sud-est, les Communes de Sallanches et La Clusaz, 
− au sud-ouest, les Communes de Sallanches et La Clusaz, 
− à l’ouest, la Commune de Glières Val de Borne. 
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Les communes limitrophes du Grand-Bornand.  

 
LE GRAND-BORNAND occupe une position géographique stratégique, point de passage obligé de 
par l’importance des axes de communication qui traverse la commune via le col de la Colombière 
pour accéder en été à la vallée de l’Arve 
La commune dispose de nombreuses interfaces (naturelles, urbaines, touristiques, 
infrastructurelles, politiques) qui devront être abordées dans les objectifs de la révision du PLU. 
LE GRAND-BORNAND bénéficie d’une relative proximité des pôles d’ANNECY et de GENÈVE. 
LE GRAND-BORNAND appartient à la communauté de communes des Vallées de Thônes 
(CCVT) qui se compose de 12 communes de :  

• Alex 
• La Balme de Thuy 
• Le Bouchet Mont Charvin 
• Les Clefs 
• La Clusaz 
• Dingy Saint Clair 
• Le Grand-Bornand 
• Manigod 
• Saint-Jean-de -Sixt 
• Serraval 
• Thônes 
• Les Villards sur Thônes 

D’une surface de 368 km2, ce territoire principalement rural, au cœur des montagnes, compte au 
1er janvier 2016 plus de 19 000 habitants. 
Le massif Fier-Aravis, avec ses stations et ses paysages montagnards et ruraux, constitue une 
entité géographique bien définie.  
 

ð Le Grand-Bornand, commune bourg et station, doit jouer un rôle déterminant dans le 
contexte intercommunal. 
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Les grandes caractéristiques du territoire 
 
Le Grand-Bornand (6.167 hectares) se situe au sud du département, à 32 km d’Annecy. 
La commune doit son nom au torrent qui la traverse, Le Borne, affluent de l’Arve prenant sa 
source sous la Pointe Perçée. Grand signifie partie de la vallée la plus large, par opposition au 
Petit Bornand situé dans les gorges de Borne. L’origine du nom Chinaillon viendrait du latin canalia 
: canaux ou aqueducs. 
La Commune est limitée à l’est, comme à l’ouest par deux hautes chaînes préalpines : 
− à l’Ouest, la chaîne du Jalouvre correspond à l’extrémité Est du Massif des Bornes dont les 
sommets : Roc de Charmieux (1858 m), Roc des Tours (1994 m), le Buclon (2072 m), Pic de 
Jalouvre (2408 m), Pointe Blanche (2437 m) se succèdent du Sud au Nord. 
− à l’Est, l’imposante Chaîne des Aravis, au caractère alpin plus prononcé, culminée par la 
Pointe Percée (2752 m), point frontière avec le Reposoir et Sallanches. La limite de la commune 
avec Sallanches suit la ligne de crête jusqu’au passage de la Grande Forcle (2311 m), après avoir 
franchi la Pointe des Verts (2555 m), la Pointe de Chombas, le Mont Charvet et le Mont Fleuri 
(2510 m). Ces sommets séparent des combes de même nom qu’eux. 
Au passage de la Grande Forcle, la limite de commune avec Saint-Roch quitte la ligne de crête 
pour rejoindre, tout d’abord par une haute arête, le fond de la Vallée, avant de retrouver un petit 
massif boisé, dominé par la Tête du Danay à 1730 m. 
La partie centrale de cette vaste commune de 6000 hectares est occupée par un massif au relief 
usé, le Mont Lachat de Chatillon qui culmine à 2050 m. 
Les flancs ouest et sud du Mont Lachat de Chatillon, les fonds de Vallées, le bas du versant nord 
de la Tête du Danay, etc. sont constitués par de nombreuses prairies de fauche, encore exploitées 
actuellement. Cette pratique a pour avantage, en plus de son intérêt économique, de contribuer 
pour une bonne part à l’embellissement de la Commune. 
Le territoire humanisé est essentiellement concerné par l’habitat et l’activité agricole. Il occupe de 
façon très préférentielle le bas des versants d’exposition sud / sud-est, accessoirement (chef-lieu, 
vallée du Bouchet, Chinaillon) le fond des vallées. 

L’urbanisation se concentre autour de 2 polarités : 
− le chef-lieu et villeneuve, avec une extension récente vers la vallée du Bouchet (le 
Terret), vers l’aval (route de Thônes - Villavit) et vers l’amont (route du Chinaillon) ; 
− le Chinaillon, avec une extension rapide « en nébuleuse » de part et d’autre du 
torrent, liée à l’essor du tourisme hivernal et des sports d’hiver. 
L’habitat traditionnel réparti en de nombreux hameaux (environ 25) est de type plutôt 
dispersé, ceci en relation avec le mode d’exploitation essentiellement pastoral, du territoire 
agricole. 

Loin de dépérir, les hameaux recèlent au contraire, une remarquable vitalité révélée entre autres 
par l’excellent état d’entretien des bâtiments, et ont tendance à s’étoffer par de nombreuses 
constructions nouvelles. 
L’activité agricole, et c’est la une des grandes originalités de la Commune en proie à « la 
révolution touristique », reste extraordinairement active et présente (46 exploitations, 2 367 
hectares de surfaces agricoles utiles soit presque 40% de la superficie communale, plus de 1860 
UGB). 
Cette situation exceptionnelle de l’agriculture et son maintien face à l’expansion touristique est à 
mettre bien entendu en relation avec l’existence d’une économie particulière à la région, basée sur 
l’existence d’un cru fromager de grande réputation (Le Reblochon). 
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La Commune s’est fortement impliquée dans tous les domaines du développement touristique, en 
maitrisant la construction et l'exploitation des remontées mécaniques, et en créant les 
équipements touristiques nécessaires à la station. 
Pour autant, le Grand-Bornand a su conserver son cachet et poursuivre ses activités 
professionnelles 
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Les interfaces à enjeux du grand territoire 
 

Le Grand-Bornand est une commune de montagne au cœur des Aravis, avec un caractère de 
« station-village » de sports d’hiver et d’été. 
 
C’est un territoire organisé autour de deux vallées : Vallée du Bouchet et Vallée du Chinaillon 
Le chef-lieu s’est naturellement installé au carrefour des vallées. 
La commune est fortement marquée par  
- des sites naturels, 
- une agriculture encore préservée, 
- un territoire de grande qualité paysagère, extrêmement varié, 
- un développement de l’habitat assez récent. 
 
Il est « préservé des pressions urbaines » des communes directement limitrophes. 
 
Hormis « l’entrée de ville » par la RD4, la plupart des interfaces sont d’ordre naturel, 
environnemental ou agricole. 
Une attention particulière devra être portée sur la cohérence du développement avec : 
- St Jean de Sixt : enjeux déplacements / environnementaux et urbains, 
- La Clusaz : enjeux environnementaux et touristiques (Tête du Danay). 
 

Les enjeux du PLU 

• Être attentif aux interfaces naturelles, touristiques  et urbaines avec les communes 
voisines  

• Pérenniser le rôle du GRAND-BORNAND dans l’intercommunalité  

 
 

Le contexte intercommunal  
 

Le SCOT Fier-Aravis 
Le Grand-Bornand fait partie du SCoT Fier-Aravis approuvé le 24/10/2011. 
Ce document cadre fixe les grandes orientations stratégiques de développement du territoire.  
Le Grand-Bornand est identifié commune « polarité urbaine de rang 2 ».  
Le SCOT fixe pour la commune un certain nombre d’orientations de développement au regard de 
ce positionnement dans l’armature urbaine qui devront être prises en compte dans le cadre du 
projet de développement communal. 
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Les enjeux du PLU 

• Etre en compatibilité avec les orientations du SCOT Fier-Aravis. 

 

Les politiques sectorielles 
Plusieurs démarches de politiques sectorielles sont en cours concernant le territoire du Grand-
Bornand 
 
- le Programme Local de l’Habitat  Fier-Aravis 2012-2016 
5 orientations sont identifiées : 
Orientation 1. Diversifier les formes d’habitat et limiter la consommation foncière 
Orientation 2. Diversifier et développer l’offre de logements accessibles 
Orientation 3. Répondre aux besoins spécifiques 
Orientation 4. Valoriser et améliorer le parc et le bâti existant 
Orientation 5. Développer des outils de concertation, d’appui et de suivi des actions habitat 
- le Plan Pastoral Territorial Fier-Aravis 2015-2020 avec 3 actions (contribuer à la préservation 
de l’activité agro-pastorale, gérer durablement l’espace pastoral et valoriser l’activité pastoral) 
 
- le Projet Agro-Environnemental et Climatique 2015-2020 
Les objectifs attendus par le territoire, à l’issue de la mise en œuvre du PAEC sont les suivants : 
• Maintenir le bon état de conservation des habitats et des espèces présentes dans les 5 sites 
Natura 2000, en particulier les zones humides, très nombreuses dans ces sites, 
• Maintenir des espaces pastoraux ouverts en enrayant le processus d’enfrichement, 
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• Conforter et étendre la gestion vertueuse de l’espace pastoral au sein des sites Natura2000, 
engagée avec les MAET Plan de Gestion Pastorale dans la précédente programmation, 
• Maintenir la gestion collective de l’espace pastoral qui permet une meilleure valorisation de celui-
ci, 
• Maintenir une agriculture de montagne dynamique (fabrication fromagère de montagne, qualité 
des produits...) qui ne peut exister sans les alpages, 
• Valoriser pédagogiquement les résultats positifs du dispositif pour sensibiliser les autres 
utilisateurs de l’espace pastoral (activités de loisirs en montagne). 
 
 
- la Charte Forestières Fier-Aravis 

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 
Le SRCE est un nouveau schéma d’aménagement du territoire issu des lois Grenelle qui visent à 
assurer la protection de certaines ressources naturelles, notamment diminuer la fragmentation 
écologique du territoire pour une remise en bon état écologique des habitats naturels. 
En complément des politiques de sauvegarde des espaces et des espèces, la France s’est 
engagée au travers des lois « Grenelle de l’environnement » dans une politique de préservation et 
de restauration des continuités écologiques nécessaires aux déplacements des espèces. Cette 
politique publique, « la trame verte et bleue », se décline régionalement dans un document cadre : 
le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE). 
Le SRCE a aussi pour objectif d’identifier les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques 
qui les relient. Il comprend un plan d’actions permettant de préserver et de remettre en bon état les 
continuités écologiques identifiées tout en prenant en compte les enjeux d’aménagement du 
territoire et les activités humaines. 
En Rhône-Alpes, le SRCE a été élaboré conjointement par l’État et la Région sur le modèle de la 
gouvernance à cinq en associant les collectivités, les organismes professionnels, les usagers de la 
nature, les associations et les organismes œuvrant pour la préservation de la biodiversité et les 
scientifiques. 
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Zoom du SRCE sur le Grand-Bornand 
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PARTIE I 
Synthèse du diagnostic 
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Chapitre I.1 :  
Situation et tendance démographique 

 

Synthèse des grandes orientations du SCoT Fier-Aravis 
Dans son chapitre 3, le SCOT Fier-Aravis souligne dans son chapitre 3 que « préserver les 
ressources naturelles pour l’avenir, lutter contre les nuisances 

 

L’orientation n°III.1 est déclinée telle que suit :  
� Le SCoT prévoit un scénario bas de croissance démographique (taux de croissance de 
1,2% par an) et une politique d’économie d’espace. 
Cf. paragraphe 2.1. « Structurer le territoire autour d’une armature urbaine visant 
l’économie d’espace » 
 

 

Etat des lieux Une dynamique globale de progression de la population faible avec 2 175 
habitants en 2015. 
Une situation démographique caractéristique des communes supports de 
station de ski 
Un vieillissement de la population observée depuis quelques années : les 
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plus de 60ans sont en augmentation relative alors que les plus jeunes sont 
moins présents 
Des mutations s’opèrent dans la structuration de la population (parcours 
résidentiel) 
Des personnes seules de plus en plus nombreuses sur le territoire (forte 
progression) 
Une commune surclassée dans la catégorie des villes de 20 000 à 40 000 
habitants (en raison de sa capacité d’accueil) 

Atouts Un contexte démographique qui permet d’envisager un développement futur, 
en comparaison avec l’évolution démographique des autres stations des 
Alpes. 
La conjoncture économique est plus favorable qu’au début des années 2000 
et le Grand-Bornand dispose actuellement de facteurs d’attractivité 
économiques qui peuvent justifier un rayonnement et un développement 
redynamisé et donc par là un certain regain démographique. 
Des équipements permettent aujourd’hui d’offrir une palette de services à la 
population  
Une valorisation des espaces publics redonne à la commune des respirations 
et lieux de vie collectifs qui participent à son attractivité et s’avèrent être de 
futurs atouts pour les bornandins.  

Faiblesses Un solde migratoire négatif, problème d’attractivité de la commune. 
Une population des 30-45ans (les jeunes actifs) en perte de vitesse  
Le vieillissement de la population pourrait déséquilibrer les logiques 
aujourd’hui en place à long terme si la commune ne cherche pas à pallier le 
problème (fermetures de classes scolaires, un usage partiel d’équipements 
pour la jeunesse présents actuellement sur le territoire communal…).  
 

Enjeux Accompagner la croissance de la population :  
- pour rester en cohérence avec les perspectives qui sont identifiées par la 
CCVT et le SCOT 
- pour préserver le cadre de vie des générations futures, 
-  pour permettre  à la collectivité d’anticiper sur les équipements nécessaires. 

Objectifs  
Lignes 
directrices 

Favoriser, soutenir la croissance démographique. Définir des capacités 
d’accueil adaptées aux perspectives qui seront retenues à l’horizon +10ans. 
Maîtriser l’urbanisation (phasage, organisation, composition et forme). 
Développer des formes urbaines adaptées au contexte de la commune et à 
sa position de commune « pôle urbain de rang 2 » à l’échelle du SCOT. 
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Chapitre I.2 : 
URBANISME ET HABITAT 

 

Synthèse des grandes orientations du SCoT Fier-Aravis 
Dans son chapitre 2, le SCOT vise de « Concevoir un développement urbain et une 
organisation territoriale enclins à répondre aux besoins de la population. »  
� Orientation n°II.I : Respecter l’armature urbaine territoriale pour le développement urbain du 
territoire 
Les communes du pôle urbain de rang 2 devront accueillir 1275 logements soit environ 425 
logements chacune (soit un rythme moyen de construction de 23 logements RP/an chacune). 
Par ailleurs, on peut estimer une croissance de 1 700 résidences secondaires supplémentaires sur 
le territoire du SCoT Fier-Aravis d’ici 2030. Partant de l’hypothèse du maintien de la répartition 
actuelle sur le territoire, la répartition des besoins de logements en résidences secondaires devrait 
s’effectuer comme suit à horizon 2030 : 560 nouvelles RS pour Le Grand Bornand 

 

Etat des 
lieux 

Une croissance du parc de logements qui concerne essentiellement tous les types 
de logements avec 5 436 logements en 2015 contre 5 120 en 2010 
Très peu de logements vacants disponibles (marché tendu) avec moins de 1% du 
parc 
Un parc d’habitat collectif très présent (80%) de par le statut de station de ski avec 
de nombreuses résidences touristiques 
Une offre faible pour des logements de taille plus modeste 
Une prédominance de l’habitat récent (après 1971) avec une consommation de 
terrain qui reste importante. 
Un parc de logement social présent mais qui doit être développé. 

Atouts Un parc de logements collectifs existant / Des logements sociaux présents et 
programmés, un parc de logements récent. 
Des opérations récentes sur différents secteurs du territoire (centre village, 
Chinaillon et hameaux) avec une mixité des formes urbaines 

Faiblesses Des logements de plus en plus grands pour les résidences principales, des 
locataires en perte de représentativité dans les résidences principales. 
Un marché dominé par les résidences secondaires  

Enjeux Maîtriser la croissance et la composition du parc de logements. 
Poursuivre le développement de formes d’habitat plus denses pour respecter le 
SCoT et limiter le développement de l’habitat individuel au profit de l’habitat 
intermédiaire. 
Continuer les actions déjà menées en matière de logements locatifs et locatifs 
sociaux. Prendre en compte le PLH et répondre à ses objectifs. 
Diversifier l’offre de logements pour accueillir une population jeune. 
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Objectifs  
Lignes 
directrices 

Assurer la mixité sociale et la diversité des formes et des fonctions urbaines 
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Chapitre I.3 : 
Occupation humaine 

 

Synthèse des grandes orientations du SCoT Fier-Aravis 
Dans son chapitre 2, le SCOT vise de « Concevoir un développement urbain et une 
organisation territoriale enclins à répondre aux besoins de la population. »  
� Orientation n°II.2 : Mettre en œuvre une diversification des formes urbaines en fonction des 
différents pôles urbains 
Répartition par typologie : Dans le pôle urbain du Grand-Bornand, 50% de collectif, 25% 
d’intermédiaire, 25% d’individuel, 
 

 
 
� Orientation n°II.3 : Optimiser l’urbanisation dans les enveloppes urbaines 
- Pour l’ensemble des pôles, les terrains à urbaniser des DUL seront situés en priorité à l’intérieur 
du tissu bâti existant ou, en l’absence de disponibilités foncières, en continuité des bourgs, des 
espaces urbains structurés ou des hameaux existants, dans le respect des cartes sur les espaces 
agricoles stratégiques et sur les corridors écologiques. 
- Le SCoT prescrit que soit définit les extensions urbaines dans le cadre d’un projet cohérent et 
global à l’échelle de la commune, voire de plusieurs communes. 
- Aucune zone à urbaniser en continuité d’une ou de plusieurs habitations isolées qui, à terme, 
constitueraient de nouveaux hameaux ne pourra être inscrite dans les DUL. 
- Par ailleurs, dans les communes, la part de développement urbain (zones urbanisables) autour 
des hameaux ne pourra représenter plus de 20% de la surface totale de l’ensemble des zones 
urbanisables de la commune. Les zones urbanisables étant entendues comme les zones urbaines 
disponibles et les zones à urbaniser. Il est entendu que les 80% restant du développement urbain 
sera localisé en extension des centres bourgs et des 2 ou 3 hameaux principaux, structurés et 
structurants à l’échelle de chaque commune 
 
� Orientation n°II.6  Promouvoir une politique du logement permettant de favoriser la mixité 
sociale et les équilibres sociaux du territoire 
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- Le SCoT prescrit que les objectifs quantifiés de logements aidés définis solidairement dans le 
cadre du PLH seront les objectifs chiffrés à respecter et à atteindre pour les communes 
concernées. Toute commune souhaitant atteindre des objectifs de constructions de logements 
aidés plus volontaristes, à ceux inscrits dans le PLH, seront vivement encouragées par le SCoT. 
- Toute opération, hormis les opérations d’aménagement touristiques, portant sur un tènement de 
plus de 5000 m², comportera au moins 20% de logements sociaux 
� Orientation n°II.7: Se doter des outils existants pour avoir une maitrise foncière pour l’habitat 
Un échéancier prévisionnel de consommation des zones à urbaniser du PLU (cf. : loi ENL, 
13/07/2006) sera réalisé systématiquement dans les PLU pour les communes des pôles de rang 1 
et 2 et les communes du pôle de proximité. 

 
 

I.3.1 Structure des espaces urbanisés  
 

Etat des lieux Un territoire organisé autour de deux polarités : centre village et Chinaillon, d 
de deux vallées (Bouchet et Chinaillon) 
Le Grand-Bornand possède une armature importante de hameaux (environ 
25) ave une très forte tradition agro-pastorale. Leur morphologie est diverse. 
Les deux polarités regroupent toutes les fonctionnalités (services, commerces, 
équipements)  
Un patrimoine architectural de très grande qualité 
L’habitat permanent se trouve principalement dans les hameaux de la zone 
intermédiaire et la vallée du Bouchet 

Atouts Des structures vernaculaires et agricoles encore bien conservées. 
Des hameaux qui se sont développés en cohérence avec la topographie. 

Faiblesses Le Grand-Bornand est une commune éclatée entre différentes vallées. 
Une tendance à l’urbanisation linéaire et au développement de formes 
individuelles, gourmandes de foncier. 
Des spécificités locales du fait de la forte tradition agro-pastorale avec une 
configuration de l’urbanisme éclatée sur de nombreux secteurs. 
 

Enjeux Intégrer dans la réflexion d’aménagement la spécificité des différentes 
morphologies. 
Définir des limites claires à l’urbanisation. 
Protéger et mettre en valeur le patrimoine architectural et urbain local. 
Identifier les secteurs de développement à enjeux. 

Objectifs  
Lignes 
directrices 

S’assurer que le projet de PLU participe à l’ambition portée par le grand 
territoire qui est traduite à travers le SCOT (notion de compatibilité du projet 
communal avec le grand territoire). 
Maîtriser l’étalement urbain. 
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Recentrer l’urbanisation sur les hameaux et secteurs structurés, les mieux 
desservis et qui présentent des opportunités de développement dans les 
limites bâties existantes 

 

I.3.2 Les typologies d’habitat 
 

Etat des lieux Des formes urbaines variées en fonction des différentes périodes d’urbanisation 
notamment (liées à l’agropastoralisme puis au développement du tourisme)  
L’organisation des hameaux, les « villages » ou « écarts » diffère suivant les 
vallées. 
Dans la vallée du Bouchet le bâti s’égrène le long de la route ou se regroupent 
ponctuellement en hameaux. 
 
Dans la vallée du Chinaillon, l’habitat traditionnel est quant à lui historiquement 
implanté sur le versant le moins pentu, dans un rapport moins étroit avec 
l’ancien tracé de la voie qui sera modifié par la suite. 
 
De nombreux hameaux ou écarts sont répartis sur l’ensemble des vallées et 
regroupent plusieurs familles. Ces hameaux sont situés aux endroits les plus 
favorables pour l’agro-pastoralisme, à proximité de points d’eau et de pâturages  
Des constructions plus modernes entourent les centres traditionnels, et les 
hameaux principalement caractérisés par de l’habitat de type chalet. 
L’habitat touristique est essentiellement concentré sur le Chinaillon et sur le 
centre bourg. Il s’intercale entre les hameaux, comblant peu à peu les espaces 
constructibles libres 
Du bâti traditionnel de qualité qui participe de l’identité de la commune 

Atouts Du bâti historique et traditionnel qui confère une identité à la commune. 
Des densités importantes dans les deux polarités 
Une préservation du bâti patrimonial déjà bien encadrée dans le POS. 
De nombreuses opérations de grande importance se sont réalisées ou sont en 
cours sur le village du Chinaillon « préservant » autant que possible le reste du 
territoire et notamment la vallée du Bouchet. 

Faiblesses Le développement récent il conduit ponctuellement à la constitution de 
paysages résidentiels faits de chalets organisés en lotissements ou 
d’immeubles plus ou moins imposants. 

Enjeux Préserver le bâti patrimonial et identitaire, les périmètres de bâti traditionnel 
Etre attentif à la qualité architecturale des futures constructions afin d’assurer 
une organisation et une composition adaptées à l’environnement communal.  

Objectifs  
Lignes 
directrices 

Préserver l’histoire patrimoniale du Grand Bornand tout en permettant son 
développement et l’avènement de formes urbaines modernes.  
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I.3.3 Enveloppe urbaine et consommation d’espace  
L’enveloppe urbaine et consommation foncière à l’échelle de la commune  
 

Etat des lieux 15 ha environ consommés sur la période 2007-2017  
Un POS surdimensionné au regard des prescriptions du SCoT 
Un document d’urbanisme règlementaire qui n’est plus en adéquation 
avec les analyses actuelles portées sur l’application des dispositions  

Atouts Un potentiel de renouvellement urbain existant 
Des secteurs à enjeux au cœur des centres  

Faiblesses Des disponibilités foncières très importantes dans de nombreux 
hameaux. 
Des secteurs d’urbanisation en extensif, en dehors de la tache urbaine 
et en discontinuité Loi Montagne. 

Enjeux - Organiser le développement dans les centres-bourgs ( chef-lieu et 
Chinaillon) et les pôles secondaires (2 à 3) 
- Conforter la centralité de ses deux centres bourgs 
- Définir une hiérarchie des hameaux pour prioriser un éventuel 

Objectifs  
Lignes 
directrices 

Définir des capacités d’accueil adaptées aux perspectives qui seront 
retenues. 
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I.3.4 Capacité de densification et de mutation 
 

Atouts - Des capacités d’urbanisation sur les premières périphéries du centre village et 
du Chinaillon qui peuvent permettre de densifier, organiser et structurer le futur 
développement. 
- des grands tènements disponibles permettent la mise en place de réflexions 
globale en matière de développement, d’aménagement et déplacements  

Faiblesses Un territoire historiquement mité qui ne permet pas la mobilisation de tous les 
terrains immédiatement à proximité des deux polarités et contraint le 
développement des hameaux.  
Des risques nombreux qui contraignent le développement et justifient de ne pas 
mobiliser certains terrains pourtant bien situés  

Enjeux - Organiser l’urbanisation prioritairement dans les premières périphéries du 
village et du Chinaillon ainsi que dans  les hameaux structurants, pour limiter la 
consommation spatiale sur le reste du territoire. 
- Intégrer la problématique de l’habitat permanent en conservant des 
disponibilités foncières sur les hameaux bénéficiant d’une desserte, de réseaux 
suffisants  
- Adapter la répartition spatiale de l’urbanisation dans un objectif de recentrage. 

Objectifs  
Lignes 
directrices 

- Adapter les surfaces constructibles aux besoins pour les 15 prochaines 
années. 
- Etre en compatibilité avec les orientations du SCoT Fier Aravis 
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Chapitre I.4 : 
Activités et emploi 

 

Synthèse des grandes orientations du SCoT Fier-Aravis 
Dans le chapitre 4 de son DOG, le SCOT vise comme objectif de « permettre au territoire de 
maintenir un taux d’emploi suffisant. » 
� Orientation n°IV.4 : Soutenir le développement et la pérennité de l’activité artisanale 
• Le SCoT prévoit la possibilité de développer des petites zones artisanales (ZA) sur chaque 
commune, afin de conserver un ancrage local à une activité artisanale. Ces zones, considérées 
comme des sites de proximité, devront être d’un seul et même tenant ou divisées en 2 ou 3 
tènements maximum. Elles seront de 2 ha de surface totale maximum, 
�Orientation n°IV.6 : Conforter le dynamisme commercial en centres-bourgs et coeur de villages 
 • Les DUL réglementeront les surfaces de ventes afin de permettre le développement commercial 
prioritairement dans les espaces urbanisés existants. Il s’agit de préserver et renforcer l’activité 
commerciale en centre-bourgs et coeurs de villages. 
� Les secteurs centraux accueilleront toutes les catégories de commerces : de proximité, de taille 
intermédiaire (entre 300 et 600 m² de surfaces de vente) et de services de proximité afin de 
répondre aux besoins immédiats de la population et de participer à la vie économique et sociale 
locale. L’accueil de surfaces de vente importantes doit avoir un effet moteur pour ces centre-
bourgs et doit limiter la concurrence entre les lieux (zones commerciales/centres) et donc entre les 
catégories de commerces (grande surface/petit commerce). 
 

Actifs et emplois de la commune  
 

Etat des lieux Une part importante de population active et un taux de chômage faible. 
Une forte majorité d’emplois tertiaires avec 80% ( soit plus de 1 100 emplois). 
Ce sont des emplois directs ou indirects liés à l’activité touristique. 

Atouts La grande majorité des actifs travaillent et résident dans la commune : 70% 
environ. 

Faiblesses La « saisonnalité » génère une certaine « instabilité » de l’emploi sur l’année 
plutôt au dessous des moyennes départementales 

Enjeux - Favoriser le maintien d’une population active sur le territoire communal pour 
assurer la pérennité des équipements et des services à la population ; 
- Créer les conditions favorables à la mixité de l’emploi (donc des catégories 
socio professionnelles) pour permettre à toutes les populations de pouvoir 
rester, s’installer/travailler. 
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Objectifs  
Lignes 
directrices 

Créer les conditions permettant le développement d’une offre d’emploi 
diversifiée et stable tout au long de l’année. 
Amener des alternatives à l’activité touristique en permettant le développement 
d’activités économiques qui n’y sont pas forcément liées. 

 

Spatialisation des activités économiques 
 

Etat des 
lieux 

Le tissu urbain du Grand-Bornand se caractérise par une forte mixité des fonctions 
urbaines.  
Le territoire n’est pas véritablement organisé avec des secteurs à vocation pure 
d’activités. Les secteurs disposent d’activités diverses compatibles avec les 
structures d’habitat et d’hébergement. 
Le village et Chinaillon regroupent la grande majorité des services et des 
commerces (en rez de chaussée des rues principales). 
Les établissements de commerces et de services représentent une part 
prépondérante 
70% des établissements ne disposent pas de masse salariale 

Atouts Une diversité des activités économiques 
Des disponibilités foncières présentes pour tous les types d’activités économiques 

Faiblesses Un tissu économique tourné vers le secteur tertiaire 
Un foncier difficile à maîtriser concernant le développement des zones d’activités 
artisanales 
Des unités artisanales dispersés sur le territoire 

Enjeux Maintenir le tissu diversifié et assurer le développement des rues commerciales et 
de services en y affectant des règles d’urbanisme adaptées. 
Mettre en place des dispositions réglementaires permettant d’éviter le changement 
de destination des commerces et services en rez de chaussée.  
Maintenir la mixité de fonction tout en évaluant la nécessité, selon les secteurs, 
d’encadrer le développement des activités économiques et hôtelières afin de 
favoriser une bonne intégration à la structure urbaine principale. 
Pérenniser, structurer, de nouveaux secteurs à vocation principale d’activités 
économiques lorsqu’elles sont incompatibles avec la fonction 
habitat/hébergement. 
 

Objectifs  
Lignes 
directrices 

Maintenir le tissu économique existant, lui donner les moyens de se 
développer et de se diversifier. 

- Mettre en place une stratégie de développement économique pour les 
différentes structures urbaines de la commune. 
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Tourisme 

Synthèse des grandes orientations du SCoT Fier-Aravis 
 

Dans son chapitre 5, le SCOT cherche «  Promouvoir un développement équilibré du tourisme 
sur le territoire qui repose sur les principes d’innovation, d’anticipation, de 
complémentarité et de diversification» 

Orientation n°V.4 : Soutenir la mise en place de produits touristiques permettant de répartir 
dans le temps les flux touristiques 
Orientation n°V.16 : Répartir de façon équilibrée et durable les équipements touristiques 
Tout nouvel aménagement et développement d’équipement touristique devra suivre les 
prescriptions du SCoT en matière de réglementation de protection des espaces naturels et 
agricoles et de respect des équilibres concernant l’évolution du territoire entre espaces urbains et 
naturels. 
Orientation n°V.18 : Maitriser la consommation foncière pour le développement des 
activités touristiques 
Le SCoT identifie le total des surfaces dédiées à l’hébergement touristique nécessaire au 
développement des activités de tourisme sur le territoire Fier-Aravis : 
 

 
 
Orientation n°V.19 : Localiser la construction des lits touristiques en fonction des sites 
touristiques majeurs 
Le SCoT planifie le nombre nécessaire de lits « chauds » à construire pour permettre le maintien 
et le développement des activités touristiques sur le territoire Fier-Aravis pour les 10 prochaines 
années, selon la répartition suivante 
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Etat des 
lieux 

- Une offre été / hiver avec un dimension humaine et familiale  (en adéquation 
avec les attentes touristiques actuelles) 
- Le Grand Bornand, une destination médiatique autour de l’enfant 
Le Grand Bornand est un nom et une localisation aec un for potentiel de 
développement 
- La station village est perçue comme étant « traditionnelle » 

Atouts - Un parc de chalets valorisant. 
L’absence de réels « points noirs » immobiliers 
La présence d’une résidence de tourisme, symbole de dynamisme. 
  

Faiblesses Un faible volume du parc hôtelier et problème de diversification 
- Une faible maîtrise commerciale du parc 
- Des unités locatives à rénover. 
Le domaine skiable a une superficie limitée et n’est pas relié sauf par l’offre skibus 

Enjeux Définir un objectif de capacité d’accueil de lits touristiques global à l’horizon +10 
ans, compatible avec la stratégie touristique et le SCoT, en se donnant les moyens 
de l’atteindre. 
Définir des objectifs quantitatifs à atteindre en matière de répartition et de 
proportion des lits touristiques favorisant le développement de lits marchands. 
Assurer la mise en œuvre du développement du secteur de l’hôtellerie notamment 
au chef-lieu et au Chinaillon. 
Pérenniser, compléter, amender les dispositions actuelles du POS par de 
nouveaux outils. 
Pour les nouveaux et principaux secteurs stratégiques de développement, intégrer 
des orientations d’aménagement qui pourront, par exemple, fixer l’occupation 
souhaitée, un pourcentage et le type d’hébergement marchand à réaliser… 
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Objectifs  
Lignes 
directrices 

Assurer un développement touristique plus « qualitatif » que « quantitatif » 
dans une démarche de développement durable, de déplacements maitrisés 
et d’éco-tourisme. 
Favoriser le développement de structures d’hébergement marchand, et 
notamment l’hôtellerie en prenant en compte les projets en cours au village 
et au Chinaillon. 
Mettre en place de nouveaux outils réglementaires, telles des orientations 
d’aménagement et de programmation, pour orienter l’occupation du sol en 
cohérence avec les objectifs recherchés.   
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Agriculture 
 

Synthèse des grandes orientations du SCoT Fier-Aravis 
 

Dans son chapitre 1.2, le DOG du SCOT vise comme objectif «  préserver et gérer les espaces 
agricoles et forestiers» 
Orientation n°I.3 : Protéger des espaces agricoles stratégiques 
•  Les espaces agricoles stratégiques seront classés en zone A des PLU ou NC des POS. Ils ont 
une vocation strictement agricole. 
• Lorsqu’un DUL impose des prescriptions plus contraignantes que le SCoT sur les espaces 
agricoles stratégiques (par exemple inconstructibilité totale même pour des bâtiments liés à 
l’exploitation), ce sont les prescriptions les plus fortes qui s’appliqueront sur les espaces 
concernés. 
• Les espaces agricoles stratégiques ne sont pas voués à une extension spatiale de l’urbanisation, 
toute urbanisation y est proscrite mais ils doivent pouvoir autoriser, à titre dérogatoire, et sous 
réserve de ne pas porter atteinte aux sièges d’exploitations existants, différentes constructions  

 
 
Orientation n°I.4 : Maintenir des espaces agricoles intermédiaires 




